
En collaboration avec ses partenaires :

LʼACECI a organisé le vendredi 25 mars 2011, dans le
cadre de son 5 à 7 de la Coopération, une table ronde por-
tant sur la réduction de la pauvreté en Afrique autour de la
thématique suivante: Pour une Loi Cadre Anti-Pauvreté en
Afrique, que faut-il apprendre de la loi québécoise? Cʼest
la seconde fois que le Musée de la Civilisation de Québec
ouvre ses portes à lʼACECI, preuve de son intérêt marqué
pour les questions relatives au développement durable
appliqué à lʼéthique de la coopération et au dialogue nord-
sud. La rencontre a permis à lʼACECI, par lʼintermédiaire
de sa présidente Ginette Karirekinyana, de préciser les
grandes lignes de la campagne « Traduire les Objectifs
du millénaire pour le développement en une loi-cadre
visant la réduction de la pauvreté ». Comme le projet
de production dʼanti-moustique à base dʼune plante pour
lutter contre le paludisme en Afrique, la campagne
OMD/LRP est un programme stratégique découlant des
champs dʼaction à savoir la lutte contre la pauvreté, la ges-
tion de lʼenvironnement, le développement durable ainsi
que les relations bilatérales et multilatérales.

Les OMD ne seront pas atteints dʼici 2015 mais
demeurent un consensus et un point de départ pour
une loi anti-pauvreté
Les Objectifs du Millénaire pour le Développement - OMD,
engagement international adopté en 2000 et transformé
en cadre stratégique dans plusieurs pays pour tenter de
réduire le niveau de pauvreté en sʼattaquant à huit (8)
dimensions essentielles jusquʼà 2015, se sont avérés
impuissants face à lʼampleur de la situation. Cet échec
sʼexplique par plusieurs facteurs : le partenariat non coer-
citif entre les pays du sud et ceux du nord est facteur non
négligeable. Toutefois, selon Mme Karirekinyana, les OMD
«constituent un point de départ pour une loi cadre anti-pau-
vreté. De fait, ils introduisent deux notions importantes à
savoir la solidarité à lʼéchelle mondiale et la reconnais-
sance des droits fondamentaux».

Légiférer contre la pauvreté et garantir un développe-
ment humain minimum à toute personne

La pauvreté étant reconnue comme une violation
des droits humains élémentaires, la loi-type en
vue de la réduction de la pauvreté - LRP doit dé-
finir les principes dʼorientation à lʼinstar de la loi-
type sur les IST/VIH/SIDA en Afrique de lʼOuest et
du Centre et la loi sur la santé de la reproduction.
Elle pourrait alors être contextualisée sous forme
de loi nationale par les pays qui en ont besoin.
La démarche propose donc lʼinstauration dʼins-
truments juridiques à caractère contraignant; elle
vise une meilleure responsabilisation des ac-
teurs nationaux et requiert lʼexpertise ainsi que
lʼimplication de toutes les couches sociétales.
Elle ne peut aboutir quʼà travers un processus
participatif et fédérateur.

Apprendre de lʼexpérience du Québec en matière de
loi anti-pauvreté et lʼexclusion sociale
Lʼexemple du Québec et dʼautres provinces canadiennes
(Nouveau Brunswick et bientôt lʼOntario) montre quʼune loi
cadre anti-pauvreté nʼest pas utopique. Au-delà des rivali-
tés partisanes, des clivages politiques et grâce à un mou-
vement citoyen à lʼorigine dʼune Proposition pour une loi
sur lʼélimination de la pauvreté, la province du Québec a su
sensibiliser et fédérer la population autour de cet enjeu ca-
pital. La loi fut unanimement votée par le Parlement en
2002. Évoquant les mécanismes de pauvreté systémique,
M. Robin Couture, porte-parole et responsable de lʼorga-
nisation Collectif pour un Québec sans pauvreté, insiste
sur la nécessite de consolider les acquis de cette lutte
permanente tant au sein de la société civile quʼauprès du
gouvernement et du Parlement national.
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Pour soutenir les projets de lʼACECI, rendez-vous au :
www.aceci.org, ou www.antimalariaomd.org
ou communiquez avec nous au : 418-524-7648
ACECI est membre du réseau Abolissons la pauvreté

Le 5 à 7 : lieu de dialogue Nord/Sud, de débats et
dʼéchanges
La rencontre fut le théâtre de réflexions stimulantes sur les
techniques de sollicitations de lʼaide populaire, les acteurs
nationaux en charge de la rédaction du projet de loi anti-
pauvreté, le lien entre la pauvreté et le travail et enfin, lʼin-
tervention de lʼACECI dans des pays non démocratiques.
Ce fut lʼoccasion de rappeler la mission de lʼACECI axée
sur lʼéthique des rapports Nord-Sud.

Le dynamisme Québécois, lʼunion vers un même but,
un cadre constitutionnel responsable
Selon Pierre Issalys, professeur de droit à lʼUniversité
Laval, ce succès est imputable à plusieurs facteurs. Tout
dʼabord, le système constitutionnel québécois est basé sur
le principe de gouvernement responsable, un État de droit.
Ceci implique que ce dernier est contraint dʼexécuter les
projets de loi votés. Il en garantit leur application. Ensuite,
la loi sʼinscrit dans le cadre dʼune suite logique, celle de la
Charte des Droits et Libertés du Québec, initiative provin-
ciale qui érige les droits fondamentaux en principes proté-
gés par un cadre constitutionnel, qui englobe tous les
citoyens. Le Québec est aussi une société riche, mais iné-
galitaire, où les mieux-nantis se préoccupent de la minorité
démunie. Enfin, il faut citer lʼextraordinaire capacité de mo-
bilisation du peuple québécois, un système de communi-
cation favorisant lʼéchange autour de la fin et des moyens
dʼaction collective, et lʼexistence dʼun jeu politique ouvert,
qui favorise les marges de manœuvre et les changements
parfois radicaux.

Une loi aux multiples facettes
Cette loi québécoise sur la pauvreté renferme plusieurs
dimensions, comme lʼa évoquée madame Marie-Renée
Roy, sous-ministre adjointe des politiques et de lʼanalyse
stratégique du Ministère de lʼEmploi et de la solidarité
sociale.

Elle peut être résumée autour de cinq orientations
principales : prévenir la pauvreté et lʼexclusion so-
ciale; renforcer le filet de sécurité sociale; généra-
liser lʼaccès à lʼemploi; promouvoir lʼengagement
citoyen; et maintenir la constance et la cohérence
de lʼaction.

Chronologie de la campagne OMD/LRP
- Mars 2009 : réunion du consortium à Bruxelles grâce à lʼappui de

lʼAgence flamande de la coopération internationale
- Février à mai 2009 : Mobilisation autour de la campagne au Niger,

grâce à lʼappui de lʼAgence des Nations Unies pour les populations
– UNFPA-Niger et en partenariat avec les sociétés civiles nigé-
riennes et le Parlement national.

- Avril 2009 : Réunion du comité scientifique au Niger avec la partici-
pation des membres de lʼéquipe Alpha – réseau dʼexperts au sein de
lʼACECI, dʼuniversitaires et des parlementaires nigériens

- Avril-juin 2009 : Mobilisation au Bénin avec lʼappui des sociétés
civiles béninoises et plaidoyer devant la commission coopération et
développement de lʼAssemblée Parlementaire de la Francophonie
– APF

- Octobre 2009 : Diffusion du Mémorandum à lʼoccasion des journées
mondiales de la femme rurale, du droit à lʼalimentation et de la lutte
contre la pauvreté les 15, 16 et 17 octobre.

- Décembre 2009 : Présentation des grandes lignes de la campagne
à lʼUNESCO-Paris à lʼoccasion du 60ème anniversaire de la décla-
ration universelle des droits de lʼhomme

- Avril 2010 : Atelier de sensibilisation au Burkina Faso en collabora-
tion avec lʼAssemblée nationale du Burkina Faso

- Mai 2010 : Table ronde au Sénat du Canada en collaboration avec
les sénateurs Lucie Pépin et Mobina Jaffer, avec la participation des
ambassadeurs des pays africains à Ottawa.

- Septembre 2010 : Présentation de la campagne lors de lʼatelier
organisé par UNIFEM, Danemark et Sénégal au Sommet des
Nations Unis sur la revue des OMD à New York - USA

- Novembre 2010 : Plaidoyer devant la commission parlementaire des
droits de lʼhomme des Pays Basques à Vittoria (Espagne)

À ne pas manquer
Prochain rendez-vous du 5 à 7 de la coopération ici et ailleurs –
le 7 octobre 2011 sur le projet de production dʼanti-mous-
tiques pour lutter contre le Paludisme en Afrique.

À venir
- Suivi des ateliers au Burkina Faso : juin et novembre 2011
- Relance de la campagne au Niger comme pays pilote
- Redynamisation du Collectif porteur de la campagne
- Stages au Québec et à lʼinternational

Pour plus dʼinformations : Voir la liste des organisations membres du Collectif porteur de la campagne, les photos, la vidéo, la pré-
sentation des intervenants du 5 à 7 de la coopération du 25 mars 2011, les questions fréquemment posées sur la campagne
OMD/LRP sur le site : www.aceci.org

La direction remercie les bénévoles et tous ceux qui soutiennent lʼACECI.


